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Rapport relatif au prix et à la qualité du service public de l'eau potable pour l'exercice 

présenté conformément à l’article L22245 du code général des collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007 
 

Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur et la définition et le calcul  
des différents indicateurs peut être obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr 
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Introduction 

 

 

 
Afin de respecter la réglementation en vigueur et en particulier le décret n°2007-765 du 02/05/2007, le 
rapport annuel sur le prix et la qualité du service public (RPQS) d'assainissement – Épuration des eaux usées 
est présenté au Conseil Communautaire. 

 

Le RPQS a pour objet principal une réelle transparence dans la gestion du service, tant au plan technique que 
financier, permettant d’apprécier la qualité du service et de rechercher une meilleure maîtrise des coûts. 

 

Un exemplaire sera transmis à chaque Maire pour présentation au Conseil Municipal avant le 31 décembre 
2011. 

 

Le rapport sera ensuite mis à disposition du public, en mairie. 
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1. Caractérisation technique du service 
 

 

 

1.1 Présentation du territoire desservi  
 

Le service est géré au niveau intercommunal 
 
�  Nom de la collectivité : Communauté d'Agglomération du Boulonnais 
�  Caractéristique : E.P.C.I. 
 
Hôtel Communautaire – 1 Boulevard du Bassin Napoléon – BP 755 – 62 321 Boulogne sur Mer 
Tél : 03 21 10 36 36      Fax : 03 21 87 48 94 
Site Internet : www.agglo-boulonnais.fr 
 
�  Compétences liées au service : 
 
Dépollution pour les stations d'épuration suivantes : 

�  STEP de Baincthun 
�  STEP de Boulogne sur Mer – Séliane 
�  STEP de Conteville  
�  STEP de Equihen-Plage 
�  STEP de Isques 
�  LAGUNE de La Capelle 
�  STEP de Landacres 
�  STEP de Le Portel 
�  STEP de Neufchatel-Hardelot/Nesles 
�  STEP de Saint-Martin les Boulogne – l'Inquéterie 
�  STEP de Wimile/Wimereux 

 
NB : les réseaux de collecte des eaux usées sont communaux 

 
 
�  Territoire desservi : 
 

�  Baincthun 
�  Boulogne-sur-Mer 
�  Condette 
�  Conteville les Boulogne 
�  Equihen-Plage 
�  Hesdigneul les Boulogne 
�  Hesdin l'Abbé  
�  Isques  
�  La Capelle 
�  Le Portel 
�  Nesles 
�  Neufchâtel-Hardelot 
�  Outreau 
�  Saint-Etienne au Mont 
�  Saint Léonard 
�  Saint-Martin Boulogne 
�  Wimereux 
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�  Wimille 

1.2 Mode de gestion du service  
 
Le service est exploité en délégation de service public par voie d'affermage. 
 
 

Les différents contrats de délégation de services publics sont les suivants : 
 
 

 Nom du 
délégataire 

Date de début 
de contrat 

Date de fin 
de contrat 

Missions du 
délégataire 

STEP de Boulogne sur Mer - Séliane VEOLIA 01/01/06 31/12/14 Gestion de la STEP 

STEP d'Equihen Plage VEOLIA 07/06/58 31/12/14 Gestion de la STEP 

STEP de Isques et STEP de Conteville VEOLIA 01/01/01 31/12/11 Gestion de la STEP 

STEP de Landacres VEOLIA 01/01/06 31/12/14 Gestion de la STEP 

STEP de Le Portel VEOLIA 01/07/94 31/06/ 14 Gestion de la STEP 

STEP de Neufchatel Hardelot / Nesles VEOLIA 01/01/06 30/12/14 Gestion de la STEP 

STEP de Saint Martin les Boulogne - 
l'Inquétrie VEOLIA 23/11/61 31/12/12 Gestion de la STEP 

STEP Wimille / Wimereux VEOLIA 01/01/77 31/12/16 Gestion de la STEP 

 
 

La station de Neufchatel Hardelot a été arrêtée le 18 août 2010 et les effluents ont été dirigés sur la nouvelle 
station d'épuration de Nesles. Un nouveau contrat de Délégation de Service Public est donc en cours de 
négociation pour une application au 1er août 2011. 
 
Deux stations d'épuration, la station d'épuration de BAINCTHUN et la Lagune de LA CAPELLE ont été 
mises en service fin 2009, actuellement elles sont exploitées par VEOLIA mais ne sont pas encore  rattachées 
à un contrat de Délégation de Service Public. Un avenant au contrat de la station d'épuration SELIANE est 
en cours de négociation pour intégrer contractuellement ces deux stations d'épuration au patrimoine affermé 
à compter du 1er juillet 2011. 
 
 
 

1.3 Nombre d’abonnements  
 

Les abonnés rejetant des eaux usées domestiques sont à distinguer des abonnés rejetant des eaux usées non-
domestiques.  
 
Conformément à l'article L1331-10 du Code de la santé publique et dans le but de protéger les ouvrages 
d'assainissement, tout déversement d'eaux usées non-domestiques dans le réseau public doit préalablement 
être autorisé par la commune ou l'intercommunalité compétente en matière de collecte, après avis du service 
chargé du traitement. L'arrêté d'autorisation précise les caractéristiques que doivent respecter les effluents 
ainsi que les conditions financières du raccordement. Il peut être complété par une convention entre l'abonné 
et le service d'assainissement, mais celle-ci n'est pas obligatoire. 
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Au 31/12/2010, le service public d'assainissement collectif dessert 51 458 abonnés. 
 
 
 

 
 
 
 
Au 31/12/2010, le nombre d'autorisations de déversements d'effluents d'établissements industriels au réseau 
de collecte est le suivant : 
 
 

Nombre d'autorisations de déversements  
d'eaux usées non domestiques 

 
Avec autorisation  
de déversement  

Avec convention spéciale 
 de déversement 

STEP de Baincthun 0 0 

STEP de Boulogne sur Mer - Séliane 0 30 

STEP de Neufchatel Hardelot / Nesles 0 0 

STEP d'Equihen Plage 0 0 

STEP de Isques et STEP de Conteville 0 0 

STEP de Landacres 0 4 

LAGUNE de La Capelle 0 0 

STEP de Le Portel 0 0 

STEP de Saint Martin les Boulogne - l'Inquétrie 1 0 

2006 2007 2008 2009 2010
47000

48000

49000

50000

51000

52000

Evolution du nombre d'abonné



7 

STEP Wimille / Wimereux 18 5 

TOTAL 19 39 

 
 
 
 
 
 
 

1.4 Linéaire de réseaux de transport  
 
Le réseaux de transport du service public d'assainissement collectif  de la Communauté d'Agglomération du 
Boulonnais correspond aux canalisations entre le réseau de collecte des communes et les stations d'épuration. 
 
Il est constitué au 31/12/2010 de : 
 

STEP Linéaire de réseaux de 
transport en km 

Baincthun 0 

Boulogne sur mer - Séliane 3,1 

Conteville 0 

Equihen Plage 0,7 

Isques 0 

La Capelle 0 

Landacres 2,1 

Le Portel 1 

Neufchatel Hardelot / Nesles 7 

Saint Martin les Boulogne - Inquéterie 0 

Wimille / Wimereux 0,6 

TOTAL 14,5 

 
 
 
 
1.5 Ouvrages d'épuration des eaux usées  
 
Le service gère 11 Stations d'Epuration (STEP) qui assurent le traitement des eaux usées. 
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STEP de  BAINCTHUN 
 

Type de traitement Biodisques Capacité de la STEP en EH (1) 800  

Soumise à  Autorisation en date du 7 juin 2007 Nombre d'EH raccordés en 2010(1) 83  

Prescriptions de rejet Concentration (mg/L) et / ou Rendement (%)  

DBO5 25 ou -  

DCO 125 ou -  

MES 35 ou -  

NGL - ou 25  

Pt - ou 40  

STEP de  BOULOGNE SUR MER - Séliane 

Type de traitement Biologique Capacité de la STEP en EH (1) 200 000 

Soumise à  
Autorisation en date du 19 février 2003 modifié le 
17 mai 2004 Nombre d'EH raccordés en 2010(1) 142 040 

Prescriptions de rejet Concentration (mg/L) et / ou Rendement (%) 

DBO5 25 ou 80 

DCO 125 ou 75 

MES 35 ou 90 

NGL 10 ou 70 

Pt 1 ou 80 

 
 
 

STEP de  CONTEVILLE * 

Type de traitement biologiques Capacité de la STEP en EH (1) 200 

Autorisation en date du ... 
Soumise à  

Déclaration en date du ... 
Nombre d'EH raccordés en 2010(1) - 

Prescriptions de rejet Concentration (mg/L) et / ou Rendement (%) 

DBO5 35 ou 60 

DCO   60 

MES   50 
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*La station d'épuration existante est devenue obsolète, une nouvelle station d'épuration en cours de 
construction et sera mise en service en 2011 
 
 
 

STEP de  EQUIHEN PLAGE 

Type de traitement Boue Activée Capacité de la STEP en EH (1) 9300 

Autorisation en date du ... 
Soumise à  

Déclaration en date du ... 
Nombre d'EH raccordés en 2010(1) 2 120 

Prescriptions de rejet Concentration (mg/L) et / ou Rendement (%) 

DBO5 30   

DCO 90   

MES 35   

NGL   80 

 

STEP de  ISQUES 

Type de traitement Boue Activée Capacité de la STEP en EH (1) 7 000 

Autorisation en date du ... 
Soumise à  

Déclaration en date du ... 

Nombre d'EH raccordés en 2010 
(1) 6 420 

Prescriptions de rejet Concentration (mg/L) et / ou Rendement (%) 

DBO5 25 ou 70 

DCO 125 ou 75 

MES 35 ou 90 

 
 
 

STEP de  LA CAPELLE 

Type de traitement Lagunage Capacité de la STEP en EH (1) 540 

Soumise à  Autorisation en date du 28 octobre 2007 Nombre d'EH raccordés en 2010 
(1) 440 

Prescriptions de rejet Concentration (mg/L) et / ou Rendement (%) 

DBO5    

DCO    
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MES    

 
 
 

STEP de  LANDACRES 

Type de traitement Boue Activée Capacité de la STEP en EH (1) 14 000 

Soumise à  Autorisation en date du 10 mai 2004 Nombre d'EH raccordés en 2010(1) 14 180 

Prescriptions de rejet Concentration (mg/L) et / ou Charge (kg/j) 

DBO5 15 et 57,6 

DCO 50 et 192 

MES 20 et 76,8 

NGL 15 et 57,6 

NTK 1 et 3,84 

Pt 2 et 7,68 

 
 
 

STEP de  LE PORTEL 

Type de traitement Boue Activée Capacité de la STEP en EH (1) 36 700 

Autorisation en date du ... 
Soumise à  

Déclaration en date du ... 
Nombre d'EH raccordés en 2010(1) 15 200 

Prescriptions de rejet Concentration (mg/L) et / ou Rendement (%) 

DBO5 25 ou 70 

DCO 125 ou 75 

MES 35 ou 90 

NGL 15 ou 70 

Pt 2 ou 80 

 
 

STEP de  NEUFCHATEL HARDELOT / NESLES 

Type de traitement Biologique + membranaire Capacité de la STEP en EH (1) 14 600 
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Soumise à  Autorisation en date du 9 Novembre 2007 Nombre d'EH raccordés en 2010(1) 5 400 

Prescriptions de rejet Concentration (mg/L) et / ou Rendement (%) 

 Ancienne STEP Nouvelle STEP  Ancienne STEP Nouvelle STEP 

DBO5 25 20 ou 80 90 

DCO 125 100 ou 75 90 

MES 35 20 ou 90 90 

NGL  10 ou  85 

NH4
+  5 ou  85 

Pt  2 ou  90 

 
 

STEP de  SAINT MARTIN LES BOULOGNE - Inquéterie 

Type de traitement Biologique + décanteur lamellaire Capacité de la STEP en EH (1) 1300 

Autorisation en date du ... 
Soumise à  

Déclaration en date du ... 
Nombre d'EH raccordés en 2010(1) 200 

Prescriptions de rejet Concentration (mg/L) et / ou Rendement (%) 

DBO5 35 ou 60 

DCO  ou 60 

MES  ou 50 

 

STEP de  WIMILLE / WIMEREUX 

Type de traitement Boue activée Capacité de la STEP en EH (1) 14 000 

Autorisation en date du ... 
Soumise à  

Déclaration en date du ... 
Nombre d'EH raccordés en 2010(1) 8 020 

Prescriptions de rejet Concentration (mg/L) et / ou Rendement (%) 

DBO5 20 ou 80 

DCO 90 ou 80 

MES 30 ou 90 

NGL 15 ou 70 
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Pt 2 ou 80 

 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen 
théorique d'un abonné domestique  
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2. Tarification de l’assainissement et recettes du service 
 
 
 
2.1 Modalités de tarification  
 
La redevance d'assainissement collectif comprend une partie variable et, le cas échéant, une partie fixe : 
-  la partie variable est calculée sur la base du volume d'eau rejeté dans le réseau (calculé dans les 

conditions définies par le règlement du service), et ce même si l'eau rejetée provient d'une ressource 
privée (forage, puits, eaux pluviales récupérées, etc.) ; 

-  la partie fixe, indépendante du volume consommé et identique pour tous les abonnés bénéficiant d'un 
même service aux mêmes conditions, couvre tout ou partie des charges fixes du service d'assainissement. 

 
Les volumes d'eau dont l'utilisation ne génère pas de rejet dans le réseau d'assainissement ne sont pas pris 
en compte pour le calcul de la redevance d'assainissement, dès lors qu'ils proviennent d'un branchement 
spécifique (article R2224-19-2 du Code général des collectivités territoriales). 
 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2010 et 01/01/2011 pour l'épuration des eaux usées sont les 
suivants : 
 
 

Tarifs Au 01/01/2010 Au 01/01/2011 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Taxe Assainissement 0,47 €/m3 0,47 €/m3 

Part du délégataire  

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Taxe Assainissement 1,1633 €/m3 1,1940 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Assujettissement TVA (2) oui oui  
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les régies et obligatoire en cas de délégation de service public. 
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2.2 Facture type  
 
Les tarifs applicables pour l'épuration des eaux usées au 01/01/2010 et au 01/01/2011 pour une 
consommation d'un ménage de référence selon l'INSEE (120 m3/an) sont (1) : 
 
 

Tarifs Au 01/01/2010 en € Au 01/01/2011 en € Variation en % 

Part fixe 0,00 0,00 0,00 
CAB 

Part proportionnelle 56,40 56,40 0,00 

Part fixe 0,00 0,00 0,00 
VEOLIA 

Part proportionnelle 139,60 143,28 2,64 

TVA si service assujetti (5,5 %) 10,78 10,98 1,85 

Total  206,78 210,66 1,88 

Prix au m3 1,72 1,76 2,35 

 
NOTA : il n'est pas repris dans la facture type, le coût de la collecte des eaux usées (réseaux). Cette 
prestation est de la compétence des communes ou syndicats. 
 

 
 

2.3 Recettes d'exploitation (en €)  
 

En 2009 En 2010 
 

collectivité délégataire collectivité délégataire 

Facturation du service aux abonnés  
(parts fixe et variable)  

2 176 170,00 € (1) 5 294 029,00 € 2 209 679,00 € (1) 5 523 669,00 € 

Autres prestations auprès des abonnés 0,00 €  0,00 €  

Subventions  
(section exploitation uniquement) 

59 747,00 €  24 901,00 €  

Primes pour épuration de l'Agence de l'eau 549 271,00 €  507 030,00 €  

Contribution exceptionnelle du budget 
général 

    

Autre : ......     

(1) Les données ici présentées sont issues de la comptabilité CAB (Budget annexe suivant instruction M49). Les chiffres 
peuvent légèrement différer des informations présentées dans le CARE du délégataire. 
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3. Financement des investissements 
 
 
 
3.1 Montants financiers (en €) de la section d'inve stissement  
 
 

Montants des travaux engagés en 2010 4 983 138,00 €(1) 

Montants des subventions pour ces travaux 1 665 542,00 €(2) 

Montants des contributions du budget général pour ces travaux 0,00 € 

(1) Les montants sont ceux inscrits au BP 
(2) Les recettes sont celles inscrites au BP 
 
 

3.2 État de la dette du service (en €)  
 
 
L’état de la dette au 31 décembre 2010 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 
 

En-cours de la dette (montant restant dû) 6 400 270,00 € 

capital 1 230 684,00 € 
Montant remboursé durant l’exercice 

intérêts 307 786,00 € 

 
 

3.3 Amortissements  
 
Pour l'année 2010, la dotation aux amortissements a été de 730 252,00 €. 

 

3.4 Présentation des projets à l'étude en vue d'amé liorer la qualité du 
service à l'usager et les performances environnemen tales du service et  
montants prévisionnels des travaux (en €)  
 

Projets à l'étude Montants 
prévisionnels 

Études pour la réalisation d'un schéma communautaire de gestion des boues de station d'épuration 35 000,00 € 

Études pour la requalification STEP de Isques 21 000,00 € 

Études pour la requalification STEP de Wimereux 20 000,00 € 
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Études et travaux pour l'extension de la STEP de Landacres 70 000,00 € 

Études pour les dossiers loi sur l'eau de Boulogne sur mer, Landacres et Isques 56 000,00 € 

3.5 Présentation des programmes pluriannuels de tra vaux adoptés par 
l'assemblée délibérante au cours de l'exercice 2010  
 

Aucun AP/CP 
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4. Indicateurs de performance 
 
 
 

4.1 Indice de connaissance et de gestion patrimonia le des réseaux  
 

Cet indice permet d'évaluer le niveau de connaissance du réseau d'assainissement et du suivi de son 
évolution. 
La note 20 est atteinte en ayant un plan couvrant au moins 95% du réseau mis à jour au moins une fois par 
an. Si ces 20 premiers points sont obtenus, d'autres points sont attribués en fonction des informations 
reportées sur les plans ou des procédures de suivi mises en place. 
 
La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 100, avec le barème suivant : 
 

0  pas de plan du réseau ou plans couvrant moins de 95 % du linéaire estimé du réseau de collecte  

10  existence d’un plan du réseau couvrant au moins 95 % du linéaire estimé du réseau de collecte  

20 mise à jour du plan au moins annuelle X 

Les 20 points ci-dessus doivent être obtenus avant que le service puisse bénéficier des points supplémentaires suivants : 

+ 10 informations structurelles complètes sur chaque tronçon (diamètre, matériau, année approximative de pose) X 

+ 10 existence d'une information géographique précisant l'altimétrie des canalisations  

+ 10 localisation et description de tous les ouvrages annexes (postes de relèvement, déversoirs, ...) X 

+ 10 dénombrement des branchements pour chaque tronçon du réseau (entre deux regards de visite)  

+ 10 définition et mise en œuvre d'un plan pluriannuel d'enquête et d'auscultation du réseau  

+ 10 localisation et identification des interventions (curage curatif, désobstruction, réhabilitation, renouvellement)  

+ 10 existence d’un plan pluriannuel de réhabilitation et de renouvellement (programme détaillé et estimatif sur 3 ans)  

+ 10 mise en œuvre d’un plan pluriannuel de réhabilitation et de renouvellement des  

 
Pour les réseaux de transport : 
 

 Au 31/12/2009 Au 31/12/2010 

Indice de connaissance et 
de gestion patrimoniale 

30 30 

 
 
 
4.2 Taux de boues évacuées selon les filières confo rmes à la 
réglementation  
 

Une filière d'évacuation des boues d'épuration est dite conforme si elle remplit les deux conditions suivantes 
: 
·  le transport des boues est effectué conformément à la réglementation en vigueur, 
·  la filière de traitement est déclarée ou autorisée selon son type et sa taille. 
 

Le taux de boues évacuées selon des filières conformes à la réglementation se calcule selon la formule 
suivante : 

 

tonnage de matières sèches admis par une filière conforme x 100 
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 tonnage de matières sèches total évacué par toutes les filières 
En 2010, la quantité de boues produites a atteint 5 878 tonnes de matières sèches (tMS), évacuées selon les 
modalités suivantes : 
 

Répartition par filières mises en œuvres (en %) 

STEP 

Tonnes de 
Matières 
sèches  
(tMS) 

Valorisation 
Agricole (1) Compostage (2) Incinération (3) Évacuation vers 

une STEP (4) 

Baincthun 1,08    100 

Boulogne sur mer - 
Séliane 

4707 20,7 3,6 75,7  

Conteville (5)    100 

Equihen Plage 53,44  100   

Isques 40  100   

La Capelle 0     

Landacres 94  100   

Le Portel 482 100    

Neufchatel Hardelot 
Nesles 

68,8  100   

Saint Martin les 
Boulogne - Inquéterie 

6,14    100 

Wimille / Wimereux 426 100    
(1) La valorisation agricole est soumise à déclaration pour des quantités de boues comprises entre 3 et 800 tonnes de matières 
sèches par an, à autorisation au-delà de 800 tonnes. 
(2) Le compostage est soumis aux mêmes contraintes que la valorisation agricole, sauf lorsque le compost est normé.  
(3) Le service d'assainissement doit disposer d'un bon délivré par le gestionnaire de l'usine d'incinération justifiant des 
quantités incinérées. 
(4)  L'évacuation vers une STEP d'un autre service est une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a donné son 
accord (convention de réception des effluents) et si sa STEP dispose elle-même d'une filière conforme. 
(5)  Il est impossible de quantifier les boues de Conteville, elles sont évacuées avec les sous produits (sables, graisses et refus de 
grilles). Soit 43,5 m3  
 

Taux de boues évacuées par des 
filières conformes Au 31/12/2009 Au 31/12/2010 

Baincthun 100,00% 100,00% 

Boulogne sur mer - Séliane 100,00% 100,00% 

Conteville 100,00% 100,00% 

Equihen Plage 100,00% 100,00% 

Isques 100,00% 100,00% 

Landacres 100,00% 100,00% 

Le Portel 100,00% 100,00% 

Neufchatel Hardelot Nesles 100,00% 100,00% 
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Taux de boues évacuées par des 
filières conformes Au 31/12/2009 Au 31/12/2010 

Saint Martin les Boulogne - 
Inquéterie 100,00% 100,00% 

Wimille / Wimereux 100,00% 100,00% 

4.3 Conformités aux prescriptions imposées aux disp ositifs de collecte 
et d'épuration des eaux usées  
 

Les services d'assainissement sont soumis aux articles R2224-6 à -17 du Code général des collectivités 
territoriales en matière de collecte et d'épuration des eaux usées. Les prescriptions minimales sont fixées par 
un arrêté du 22/06/2007, et des prescriptions plus contraignantes peuvent être édictées par arrêté 
préfectoral pour les dispositifs soumis à déclaration ou autorisation au titre de la Loi sur l'Eau. 
 
Les services d'assainissement ont une obligation d'auto-surveillance, dont les données sont validées chaque 
année par les services de la Police de l'Eau. Le tableau suivant présente les conformités de la collecte, des 
équipements d'épuration et de la performance des ouvrages d'épuration : 
·  estimées par le service d'assainissement pour l'exercice 2010, 
·  validées par les services de l'État pour l'exercice 2009. 
 

STEP 
Conformité des équipements 

d'épuration en 2010 

Conformité de la performance 
des ouvrages d'épuration en 

2010 

Baincthun Non Réalisé Non Réalisé 

Boulogne sur mer - Séliane Conforme Conforme 

Conteville Non Réalisé Non Réalisé 

Equihen Plage Conforme Conforme 

Isques Non Conforme Non Conforme 

La Capelle Non Réalisé Non Réalisé 

Landacres Non Réalisé Non Réalisé 

Le Portel Conforme Conforme 

Neufchatel Hardelot Nesles Conforme Conforme 

Saint Martin les Boulogne - 
Inquéterie 

Non Réalisé Non Réalisé 

Wimille / Wimereux Conforme Conforme 
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5. Indicateurs supplémentaires pour les collectivit és disposant 
d'une Commission Consultative des Services Publics Locaux 
(CCSPL) 
 
 
 
Ces indicateurs sont exigés des collectivités disposant d'une Commission Consultative des Services Publics 
Locaux (CCSPL), institution qui a vocation à faire participer les usagers à la vie de leurs services publics 
locaux. 

 

5.1 Conformité des performances des équipements d'é puration  
 

Cet indicateur n'est exigé que pour les STEP d'une capacité supérieure à 2 000 équivalents-habitants. 
 

Il s'agit du pourcentage de bilans réalisés sur 24 heures dans le cadre de l'auto-surveillance, qui sont 
conformes à l'arrêté préfectoral, ou à défaut, au manuel d'auto-surveillance établis avec la Police de l'Eau 
(en cas d'absence d'arrêté préfectoral et de manuel d'auto-surveillance, l'indicateur n'est pas évalué). 
Les bilans jugés utilisables pour évaluer la conformité des rejets mais montrant que l'effluent arrivant à la 
station est en-dehors des limites de capacité de traitement de celle-ci (que ce soit en charge hydraulique ou 
en pollution) sont à exclure. 
 

La conformité des performances des équipements d'épuration se calcule pour chaque STEP de capacité > 
2000 EH selon la formule suivante :  
 

 nombre de bilans conformes  x 100 
nombre de bilans réalisés 

 
 
 

Pour l'année 2010, les indicateurs de chaque STEP de capacité > 2000 EH sont les suivants : 
 
 
 

STEP de  BOULOGNE SUR MER Conformité :                   99,00% 

STEP de  EQUIHEN PLAGE Conformité :                   100,00% 

STEP de  ISQUES Conformité :                   100,00% 

STEP de  LANDACRES Conformité :                   71,00% 

STEP de  LE PORTEL Conformité :                   98,00% 

STEP de  NEUFCHATEL HARDELOT / NESLES Conformité :                   96,00% 

STEP de  WIMILLE/WIMEREUX Conformité :                   100,00% 
 
 
Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par les charges annuelles en 
DBO5 arrivant sur le périmètre du système de traitement de chaque station d'épuration. 
 
 
Pour l'année 2010, l'indice global de conformité des performances des équipements d'épuration est de 96,87 %. 
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5.2 Durée d'extinction de la dette de la collectivi té 
 

La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du 
service si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service. 
L'autofinancement est également appelé épargne brute annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée 
selon les modalités prescrites par l'instruction comptable M49). 
 

L'indicateur se calcule selon la formule suivante : 
 
 
 

encours de la dette au 31/12/2010 
épargne brute annuelle 

 
 

 Au 31/12/2009 Au 31/12/2010 Évolution 

Durée d'extinction de la dette 1,32 (16 mois) 1,35 (16 mois)  0,03 
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6. Actions de solidarité et de coopération décentra lisée dans le 
domaine de l’eau 
 
 
 

6.1 Opérations de coopération décentralisée  
 

Peuvent être ici listées les opérations mises en places dans le cadre de l'article L1115-1-1 du Code général 
des collectivités territoriales, lequel ouvre la possibilité aux collectivités locales de conclure des conventions 
avec des autorités locales étrangères pour mener des actions de coopération ou d'aide au développement.  
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Conclusion 
 

 
 
Step de Baincthun 
Globalement, la charge hydraulique de la station est très faible 16 m3/j soit environ 20 % de la capacité 
nominale. Aucun fait marquant n'a été observé en 2010. La station ne traite pas l'azote et le phosphore.  
Les rendements d'élimination enregistrés ont été excellents pour tous les bilans : 
97 % en MeS 88 % en DCO 97 % en DBO5 96 % en NTK 

 
 
Step de Boulogne sur mer – Séliane 
Aucune non conformité physico-chimique n'a été enregistrée au cours de l'année. En revanche une non 
conformité sur la concentration instantanée a été enregistrée sur le paramètre Escherichia Coli et deux non 
conformités ont été enregistrées sur le paramètre Salmonelle. 
Les rendements d'élimination enregistrés ont été excellents pour tous les bilans : 
96 % en MeS 92 % en DCO 97 % en DBO5 93 % en NTK 94 % en Pt 
31 visites de la station ont été réalisées en 2010. 
 
 
Step de Conteville 
Aucune non conformité physico-chimique n'a été enregistrée au cours de l'année. 
Les rendements d'élimination enregistrés ont été satisfaisants pour tous les bilans : 
81 % en MeS 79 % en DCO 72,5 % en DBO5 
Une plainte a été formulée par le riverain le plus proche de la station, en raison de la présence d'arbres. Ces  
derniers ont été coupés en 2010. 
La population augmentant et l'usine de Conteville étant vieillissante, un appel d'offres a été lancé courant 
2010, dans l'objectif de reconstruire et d'augmenter la capacité de traitement de cette usine. La mise en 
service de cette nouvelle station d'épuration est prévue pour 2011. 
 
 
Step de Equihen Plage 
Aucune non conformité physico-chimique n'a été enregistré au cours de l'année et une non conformité sur la 
concentration instantanée a été enregistrée sur le paramètre Escherichia Coli. 
Les rendements d'élimination enregistrés ont été excellents pour tous les bilans : 
98 % en MeS 97 % en DCO 99 % en DBO5 95 % en NTK 

 
 
Step de Isques 
Aucune non conformité physico-chimique n'a été enregistrée au cours de l'année. 
Les rendements d'élimination enregistrés ont été excellents pour tous les bilans : 
95 % en MeS 92 % en DCO 95 % en DBO5 91 % en NTK 
A noter qu'en 2010, la station a subit des dépassements pendant les épisodes pluvieux dans le domaine de 
référence hydraulique, soit environ 19,7 % du temps. La station a été déclarée non conforme par la police de 
l'eau. Des études vont être menées pour la requalification de celle-ci.  
Une plainte d'un riverain, domicilié en face de la station, a été déposée en Mairie le 28 avril. Ce courrier 
faisait état de nuisances sonores permanentes et insoutenables. Une réponse de VEOLIA a été transmise en 
mairie le 24 juin et une rencontre avec le riverain a été organisée le 19 août. Un capot a été installé sur un 
surpresseur pour limiter le bruit. 
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Lagune de La Capelle 
La lagune est chargée à environ 80 % de sa capacité. Un projet de manuel d'autosurveillance est en cours de 
rédaction et sera transmis en 2011 aux différents interlocuteurs.  
A noter qu'en novembre 2010, il a fallu by-passé le premier bassin suite à l'atteinte de la côte maximale de la 
pluviométrie. 
Un suivi des concentrations a été réalisé en novembre et donne les résultats suivants : 
83 % en MeS 79 % en DCO 93 % en DBO5 85 % en NTK 

 
 
Step de Landacres 
Pour la majorité des paramètres physico-chimique, les normes de rejet sont fréquemment dépassées. Une 
non conformité sur la concentration instantanée a été enregistrée sur le paramètre Escherichia Coli. 
Les rendements d'élimination enregistrés ont été excellents pour tous les bilans : 
92 % en MeS 90 % en DCO 97 % en DBO5 96 % en NTK 96 % en Pt 

 
 
Step de Le Portel 
Une non conformité a été enregistrée sur le paramètre MeS et une non conformité sur le paramètre 
Escherichia Coli. 
Les rendements d'élimination enregistrés ont été excellents pour tous les bilans : 
98 % en MeS 94 % en DCO 99 % en DBO5 91 % en NTK 82 % en Pt 

 
 
Step de Neufchatel Hardelot 
L'année 2010 est marquée par le démarrage de la nouvelle station d'épuration le 1er juillet et l'arrêt de 
l'ancienne le 16 août.  
Une seule non conformité a été enregistréze sur l'ancienne station d'épuration sur le paramètre MeS. Aucune 
non conformité n'a été enregistrée sur la nouvelle station d'épuration. 
Les rendements d'élimination enregistrés ont été excellents pour tous les bilans : 
95 % en MeS 90 % en DCO 98 % en DBO5 95 % en NTK 90 % en Pt 

 
 
Step de Saint Martin – l'Inquéterie 
Aucune non conformité physico-chimique n'a été enregistrée au cours de l'année. 
Les rendements d'élimination enregistrés ont été excellents pour tous les bilans : 
92 % en MeS 90 % en DCO 97 % en DBO5 96 % en NTK 

 
 
Step de Wimile / Wimereux 
Aucune non conformité physico-chimique n'a été enregistrée au cours de l'année et une non conformité sur 
la concentration instantanée a été enregistrée sur le paramètre Escherichia Coli. 
Les concentrations en entrée de station sont variables selon les mois de l'année. Des dépassements dans le 
domaine hydraulique sont observés pendant certaine période pluivieuse. Il est envisagé de réaliser une étude 
portant sur l'extension de la station. 
Les rendements d'élimination enregistrés ont été excellents pour tous les bilans : 
98 % en MeS 94 % en DCO 98 % en DBO5 92 % en NTK 85 % en Pt 
Une plainte pour la formation de mousses dans le « Wimereux » a été enregistrée en octobre 2010 en mairie 
de Wimille. 
Veolia a déposé un plainte au bureau de police de Wimereux suite à un vol par effraction d'équipements 
informatiques. 
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Glossaire 

 
 
Pour rappel, les principaux paramètres réglementés dans les rejets de station d'épuration sont : 
 
·  la DBO5 (Demande Biochimique en Oxygène sur 5 jours) ... 
... correspond à la quantité d'oxygène consommé pendant un temps donné (5 jours) pour assurer l'oxydation 
des matières organiques biodégradables par les bactéries et micro-organismes.  
 
·  la DCO (Demande Chimique en Oxygène) ... 
... quantifie l'oxygène nécessaire à l'oxydation (réaction chimique) de la majeure partie des composés et sels 
minéraux oxydables.  
 
·  les MES (Matières En Suspension) ... 
... sont des particules solides très fines et généralement visibles à l'oeil nu : en troublant la limpidité de l'eau, 
elles limitent la pénétration de la lumière et gênent ainsi la photosynthèse, ce qui diminue la teneur en 
oxygène dissous et nuit au développement de la vie aquatique.  
 
·  le Pt (Phosphore total) ... 
... entraîne – s'il est en quantités importantes – une prolifération d'algues et de plantes aquatiques, pouvant 
aboutir à des phénomènes d'eutrophisation. 
 
·  le pH ... 
... est une valeur exprimant l'acidité ou la basicité de l'eau. 
 
·  le NGL (azote global) ... 
... est la somme des différentes formes de l'azote : l'azote organique (matière vivante en décomposition), 
l'azote ammoniacal, les nitrites et les nitrates.  
 
·  la concentration en NH4

+ (ion ammonium, seule forme de l'azote ammonical présente dans les rejets) ... 
... résulte de la dégradation des matières organiques et est toxique pour les organismes. 


